
La révision· du PLU divise 
la majorité municipale 
URBANISME Hier soir, Florence Cyrulnik adjointe au Patrimoine a voté «contre » 

DEPUJS de longs mois déjà, 
Florence Cyrulnik 

deuxième adjointe, en 
charge du Patrimoine, sai-
sit toutes les occasions pour 
montrer sa différence, son 
indépendance. 
Mais hier soir, vers 21h45, 
alors que les édiles étaient 
réunis pour la deuxième 
partie d'un conseil mara
thon et au terme d'une lon
gue déclaration, l'élue de la 
majorité a franchi une 
étape, en s'opposant à Ar
thur Paecht. « La révision 
du PLU proposée aujouro'hui 
ne répond pas aux attentes 

-

que j'en espérais lors de la 
mise en révision prévue dès 
2004 etje vote contre même 
sifapprolttJe-que}QU€$-.uu..,:;,::~~• 
liorations », a déclaré Flo
rence Cyrulnik, (lire ci-des
sou,s). Les élus - et le public - ont assisté à une séance d'explication de deux heures avant d'obtenir la parole. (Photos Rina Uzan) 

1500 km à travers la ville 
alors que de ses propres 
dires, il en parcourt 300 ou 
400 dans les autres localités 
et que le service consacre 2,5 
ans de travail» a-t-il précisé 
~vant d'enfoncer le clou: 
« de surcroît, il a fallu procé
der à la cartographie parcel
laire de la loi Littoral pour dé
finir les espaces boisés clas
sés dits significatifs au sens 
de la loi ». Et Arthur Paecht 
de coaclure : « Le PLU de La 
Seyne est l'un des premiers 
du département ll a été a~ 
prouvé en 2004. ll est envi
sagé au bout de 4 ou 6 ans de 
dresser un bilan. Si ce der
nier fait apparaître des exi
gences et des décalages entre 
la strotégie de planification et 
les réalisations, il pou"a être 
lancé une révision globale 
du PLU à propos de laquelle 
la ville puis la commission 
des sites auront à nouveau à 
se prononcer. 

li.a révision à la loupe 
Pourtant au préalable, le 
maire avait fait l'impossible 
pour mettre tous les atouts 
de son côté. li avait com
mencé par une longue dé
claration préliminaire. Et 
puis donnant la parole aux 
représentants du service de 

, l'Urbanisme, le maire a de-

mandé qu'on apporte les ex
plications nécessaires jus
que dans les moindres dé
tails. Chaque point de la ré
vision, chaque mètre carré 
d'espace boisé classé, pres
que eucalyptus par eucalyp
tus ... Les nouvelles disposi
tions ont été étudiées à la 

loupe. La procédure a été 
rappelée. Le maire a relu les 
conclusions du commis
saire enquêteur. Avant 
même de do0ner la parole 
aux élus, il a répondu aux re
marques développées par 
son opposition dans nos co
lonnes ... 

Deux heures 
d'explication avant débat 
« La révision partielle qui 
vous est soumise aujourd'hui, 
l'a été tout d'abord à la de
mande de 360 administrés 
dont certains attendent de
puis 1988 que la munici{Xllité 
veuille bien s'intéresser à 

leur problème concernant es
sentiellement le classement 
ou le déclassement d'espa
ces boisés » a indiqué le 
maire. « Pour cela il a fallu 
procéder à une mise à jour 
approfondie et précise du ca
dastre. Il a fallu que le com
missaire enquêteur parcoure 

Et c'est ainsi, qu'au grand 
dam des quelques specta
teurs présents dans les 
rangs du public, deux heu
res après le début de la 
séance, un seul son _de clo
che avait été donné ... 

PHILIPPE COURTOIS 

Florence Cyru nik Le choix de _dire << non » 

C'EST sur la forme mais aussi 
sur le fond que Florence Cy

rulnik a décidé de s'opposer à 
cette révision. 
L'adjointe au Patrimoine et à la ré
habilitation du centre ancien a 
relevé quelques .,erreurs graphi
ques» et manquement dans la 
commupication des pièces "pour 
mieux repérer les changements». 
Mais c'est surtout sur le fond que 
l'élue porte ses coups. Florence 
Cyrulnik regrette a une absence de 
clarté » concernant la ZPPAUP. 

Balaguier et Cro1;1ton 
« Les schémas globaux d'aménage
ment de Balaguier et du Crouton 
n'ont pas obtenu l'accord de l'ar
chitecte des Bâtiments de France 
requis par le préfet à la commis
sion des sites de janvier 2007. Ces 
deux schémas n'ont pas été corri
gés malgré les demandes de l'ar-

chitecte des Bâtiments de France 
en avril 2007. Doivent-ils être éta
blis en fonction des aspirations 
des promoteurs sans tenir compte 
des objectifs de la protection et de 
l'avis conforme de l'ABF? Quelle 
est leur valeur juridique », inter
roge l'adjointe. 

Saint~Elme 
et les Mouissêques 
Sur Saint-Elme« depuis la sortie 
du PLU de nombreux habitants se 
sont manifestés pour contester 
l'éventualité de la construction 
d'immeubles de 4 ou 5 étages en 
bordure de voie, souhaitant conser
ver à Saint-Elme son identité de vil
lage de pêcheurs. Leurs courriers 
ou pétitions.ont fait l'objet de ré
ponses de M le maire confirmant 
que le PLU ne modifiait pas le zo
nage de l'ancien POS En omettant 
de signaler que le UA du PLU repré-

Florence Cyr.ulnik, hier soir, en 
séance du conseil 

sente le double de hauteur et d'em
prise du 2UA de l'ancien POS. D'où 

leur inquiétude légitime». Concer
nant Les · Mouissèques et La 
-Rouve : « L'application du zonage 
UA entraine une modification bru
tale du quartier qui ne prend tou
jours pas en compte les conditions 
de vie des résidents pour la circu
lation, le stationnement et le dépla
cement des piétons sans compter 
l'aspect hétéroclite des bâtiments. 
Beaucoup d'habitants de ce sec
teur et du bas de l'avenue Çénéral 
Carmille sont desespérés, le mot 
n'est pas trop fort. J'ai rappelé en 
septembre 2006 que la Sagem 
avait été missionnée pour élaborer 
le projet urbain global «centre an
cien-ZUS des Mouissèques» en vue 
de le présenter à la candidature de 
l'Anro 2. Ce projet préconise no
tamment une zone de transition 
entre le centre ville très urbanisé et 
les quartiers sud du littoral et du 
fort Napoléon. (..) C'est ce projet 

que j'ai présenté en octobre 2006 
lors de /ajournée signature du pro
tocole de lutte contre l'habitat in
digne. J'ai lu que M le maire vou
lait rassurer les habitants de La 
Rouve en affirmant que les im
meubles RS seraient cantonnés le 
long du bd de la Corse Résistante. 
Le commissaire enquêteur a fait 
des suggestions personnelles. 
Pour Saint Elme : prévoir dans le 
zonage UA, un périmètre de pres
. criptions particulières adaptées au 
_site et pour Les Mouissèques: faire 
une meilleure adaptation de la 
hauteur des bâtiments par rapport 
à la pente de la colline et amélio-, 
rer les voiries. ( . .) 
La révision du PLU proposée au
jourd'hqi ne répond pas aux at
tentes que j'en espérais lors de la 
mise en révision prévue dès 2004 
et je vote contre ,., 


